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NOTES 

1 La Recommandation T.51 du CCITT a été publiée dans le fascicule VII.3 du Livre Bleu. Ce fichier est un 
extrait du Livre Bleu. La présentation peut en être légèrement différente, mais le contenu est identique à celui du Livre 
Bleu et les conditions en matière de droits d'auteur restent inchangées (voir plus loin). 

2 Dans la présente Recommandation, le terme «Administration» désigne indifféremment une administration de 
télécommunication ou une exploitation reconnue. 
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Recommandation T.51 

JEUX DE CARACTÈRES CODÉS POUR SERVICES DE TÉLÉMATIQUE 

(Malaga-Torremolinos, 1984; modifiée à Melbourne, 1988) 

 

1 Portée 

1.1 Le CCITT, 

considérant 

 (a) l'interdépendance accrue des différents jeux de caractères et schémas de codage du CCITT dans les divers 
services de télématique; 

 (b) l'introduction de nouveaux services complémentaires comme le transcodage et l'interfonctionnement de 
divers services de télématique; 

 (c) qu'il y aurait avantage à regrouper dans une même série de Recommmandations toutes les 
Recommandations du CCITT relatives aux jeux de caractères et aux schémas de codage; 

 (d) que les Recommandations T.61 et T.100/T.101 définissent les systèmes de codage des caractères 
respectivement pour le télétex et le vidéotex; 

 (e) que la Recommandation T.50 spécifie la version internationale de référence du jeu de caractères codés à 
7 éléments, 

recommande à l'unanimité 

 que le présent texte constitue un document de référence permettant d'obtenir des sous-répertoires de caractères 
codés et des mécanismes d'extension de code pour les différents services de télématique. 

1.2 La présente Recommandation spécifie un jeu primaire et deux jeux supplémentaires de caractères graphiques 
qui représentent les superjeux respectifs des jeux de caractères primaires et supplémentaires utilisés pour les différents 
services de télématique. Quand divers services de télématique considèrent leurs jeux primaires et supplémentaires 
comme des jeux partiels de ceux qui sont spécifiés dans la présente Recommandation, il convient de faire en sorte 
qu'aucune position de code figurant dans l'un quelconque des tableaux de code spécifiés ne corresponde à plusieurs 
significations dans les différents services de télématique. 

1.3 La présente Recommandation indique les séquences d'échappement pour désigner les jeux primaires et 
supplémentaires de caractères graphiques à utiliser selon les techniques d'extension de code spécifiées. 

1.4 D'autres jeux de caractères graphiques pourront être inclus ultérieurement dans la présente Recommandation, 
quand ils seront applicables à plusieurs services de télématique du CCITT. 

1.5 La présente Recommandation décrit les mécanismes d'extension de code qui concernent les services de 
télématique existants. Des mécanismes supplémentaires seront inclus dans la présente Recommandation à mesure que 
cela sera nécessaire pour un ou plusieurs services de télématique. La présente Recommandation se propose d'inclure un 
superjeu de référence à jour de tous les mécanismes d'extension de code utilisés par les systèmes de codage de caractères 
dans les différents services de télématique. 

1.6 Dans la présente Recommandation, les tableaux de code à 7 éléments décrits peuvent être utilisés dans un 
système à 7 éléments ou à 8 éléments, avec les mécanismes d'extension de code applicables qui sont spécifiés dans 
d'autres Recommandations concernant des services de télématique déterminés. 

1.7 La présente Recommandation contient un superjeu du répertoire des caractères alphanumériques alphabétiques 
latins utilisés pour les services de télématique du CCITT (voir l'annexe A). 

1.8 La présente Recommandation contient un tableau des jeux de caractères et de commandes utilisés pour les 
services de télématique du CCITT (voir l'annexe B). 

1.9 Il n'existe pas dans la présente Recommandation de clause de conformité spécifiant des jeux partiels 
obligatoires et facultatifs des mécanismes d'extension de code et des jeux de caractères codés. Les conditions de 
conformité feront l'objet d'autres Recommandations du CCITT pour chaque service de télématique. 
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2 Jeux de caractères graphiques 

2.1 Jeu primaire 

2.1.1 Le jeu primaire de caractères graphiques spécifié à la figure 1/T.51 est identique à celui de la version 
internationale de référence (VIR) du jeu de caractères codés à 7 éléments de la Recommandation T.50. 

 Plusieurs remarques associées à ce jeu primaire sont propres au télétex ou au vidéotex. 

2.1.2 Le jeu primaire est désigné G0 par la séquence ESC 2/8 4/0. Il peut être aussi désigné G1, G2 ou G3 
respectivement par les séquences ESC 2/9 4/0, ESC 2/10 4/0 ou ESC 2/11 4/0. Voir le § 3 de la présente 
Recommandation qui décrit les techniques d'extension de code. 

2.2 Jeu supplémentaire 

2.2.1 Le premier jeu supplémentaire de caractères graphiques spécifié à la figure 2a/T.51 est un superjeu du jeu 
supplémentaire spécifié dans la Recommandation T.61 et de celui spécifié dans la Recommandation T.100. Le second 
jeu supplémentaire de caractères graphiques spécifié à la figure 2b/T.51 est identique au premier jeu supplémentaire, 
mais il comporte les quatre caractères graphiques additionnels suivants: «barre verticale interrompue», «signe non», 
«espace insécable» et «tiret mou». 

2.2.2 Les positions de code non attribuées pourront être normalisées ultérieurement et seront attribuées quand cela 
sera reconnu nécessaire. 

2.2.3 Le premier jeu supplémentaire est désigné G2 par la séquence ESC 2/10 6/2. Il peut aussi être désigné G0, G1 
ou G3 respectivement par les séquences ESC 2/8 6/2, ESC 2/9 6/2 ou ESC 2/11 6/2. Voir le § 3 de la présente 
Recommandation qui décrit les techniques d'extension de code. 

2.2.4 Le second jeu supplémentaire de caractères graphiques est désigné G2 par la séquence ESC 2/14 F. Il peut 
aussi être désigné G1 ou G3 respectivement par les séquences ESC 2/13 F ou ESC 2/15 F (le caractère final F sera 
affecté par les responsables de l'enregistrement de l'ISO). 

2.2.5 Remarques relatives aux jeux primaire et supplémentaires de caractères graphiques (figures 1/T.51, 2a/T.51 
et 2b/T.51) 

 Dans les figures, le numéro encerclé désigne le numéro de la remarque de la liste ci-après. 

 Remarque 1 – Tous les caractères de la colonne 4 des jeux supplémentaires sont des caractères sans 
espacement. Il s'agit de signes diacritiques, à l'exception de 4/12. 

 Remarque 2 – Les positions de code hachurées sont réservées pour normalisation ultérieure par le CCITT. 

 Remarque 3 – Les terminaux utilisés pour les services de télématique définis par le CCITT doivent émettre 
seulement les codes 2/6 et 2/8 du jeu supplémentaire respectivement pour le signe de numéro et le symbole monétaire. 
Quand ils reçoivent les codes 2/3 et 2/4 du jeu primaire de caractères graphiques, les terminaux doivent les interpréter 
respectivement comme # et  ¤. 

 
 Remarque 5 – Cette position de code est réservée et elle ne doit pas être utilisée. 

 Remarque 6 – Dans certains systèmes vidéotex interactifs, le code 5/15 du jeu primaire est utilisé comme 
délimiteur pour champ d'entrée de données transmis du terminal vers l'ordinateur central; sa représentation graphique 
peut être autre que «tiret inférieur». 
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FIGURE 1/T.51 

Jeu primaire de caractères graphiques 
pour services de télématique 

(représentation codée appelée pour les caractères des colonnes 2 à 7 
du tableau de code) 



 

4 Fascicule VII.3 – Rec. T.51   

 
FIGURE 2a/T.51 

Premier jeu supplémentaire de caractères graphiques 
pour services de télématique 

(représentation codée appelée pour les caractères des colonnes 2 à 7  
du tableau de code) 
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FIGURE 2b/T.51 

Second jeu supplémentaire de caractères graphiques pour services de télématique 

(représentation codée appelée pour les caractères des colonnes 2 à 7 du tableau de code) 
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3 Techniques d'extension de code 

3.1 Considérations générales 

3.1.1 Des techniques d'extension de code sont nécessaires pour la désignation de divers jeux de caractères 
graphiques ou de commande et leur appel dans le jeu à 7 éléments ou à 8 éléments utilisé. Ces techniques sont tirées de 
la norme ISO 2022. 

3.1.2 La présente Recommandation décrit seulement les techniques d'extension de code actuellement spécifiées pour 
les services de télématique existants. D'autres techniques seront ultérieurement incorporées à mesure qu'elles seront 
définies pour utilisation dans un ou plusieurs services de télématique. 

3.2 Définitions 

 Les définitions suivantes s'appliquent aux techniques d'extension de code décrites dans la présente 
Recommandation. 

3.2.1 combinaison binaire 

 Ensemble ordonné d'éléments binaires utilisé pour la représentation des caractères. 

3.2.2 multiplet 

 Série d'éléments binaires traités comme un tout et dont la longueur est indépendante des techniques de 
redondance ou d'encadrement. 

3.2.3 caractère 

 Elément d'un ensemble employé pour organiser, commander ou représenter des données. 

3.2.4 jeu de caractères codés; code 

 Ensemble de règles non ambiguës qui définissent un jeu de caractères et établissent une correspondance 
biunivoque entre les caractères du jeu et leur combinaison binaire. 

3.2.5 extension de code 

 Techniques de codage pour des caractères qui ne font pas partie du jeu de caractères d'un code donné. 

3.2.6 tableau de code 

 Tableau montrant les caractères alloués à chaque combinaison binaire d'un code. 

3.2.7 caractère de commande 

 Fonction de commande dont la représentation codée est formée d'une seule combinaison binaire. 

3.2.8 fonction de commande 

 Opération qui concerne l'enregistrement, le traitement, la transmission ou l'interprétation des données et dont la 
représentation codée est formée d'une ou de plusieurs combinaisons binaires. 

3.2.9 désigner 

 Action de désigner un jeu de caractères qui doit être représenté, dans certains cas immédiatement, et dans 
d'autres, au moment de l'apparition d'une autre fonction de commande, dans des conditions déterminées. 

3.2.10 représentation à n éléments 

 Caractéristique indiquant le nombre d'éléments binaires utilisé pour représenter un caractère dans un système 
de traitement ou de transmission de données ou dans une partie d'un tel système. 

3.2.11 séquence d'échappement 

 Chaîne d'éléments binaires utilisée à des fins de commande dans les procédures d'extension de code et qui est 
constituée d'une ou plusieurs combinaisons d'éléments binaires. La première de ces combinaisons représente le caractère 
ÉCHAPPEMENT (1/11). 

3.2.12 caractère final 

 Combinaison d'éléments binaires qui termine une séquence d'échappement. 



 

  Fascicule VII.3 – Rec. T.51 7 

3.2.13 caractère graphique 

 Caractère, autre qu'une fonction de commande, qui a une représentation visuelle normalement obtenue par un 
procédé tel que l'écriture manuelle, l'impression ou l'affichage. 

3.2.14 caractère intermédiaire 

 Caractère dont la combinaison d'éléments binaires apparaît entre celle du caractère ÉCHAPPEMENT et celle 
du caractère final dans une séquence d'échappement formée de plus de deux combinaisons d'éléments binaires. 

3.2.15 appeler 

 Action par laquelle on obtient qu'un jeu de caractères désigné soit représenté par les combinaisons d'éléments 
binaires spécifiées toutes les fois que ces combinaisons d'éléments apparaissent, et ceci jusqu'à l'apparition d'une 
fonction spécifiée d'extension de code appropriée. 

3.2.16 position 

 Elément d'un tableau de code repéré par ses numéros de colonne et de ligne. 

3.2.17 représenter 

 a) Action d'utiliser une combinaison d'éléments binaires déterminée comme signifiant un caractère d'un jeu 
qui a été désigné et appelé; ou 

 b) Action d'utiliser une séquence d'échappement comme signifiant une fonction de commande 
supplémentaire. 

3.3 Services d'extension de code 

 Ces services sont décrits à la figure 3/T.51 pour la représentation à 7 éléments et à la figure 4/T.51 pour la 
représentation à 8 éléments. Ils comprennent les fonctions suivantes: 

 a) désignation et appel des jeux de commande C0 et C1 au moyen des séquences d'échappement appropriées 
indiquées au § 3.4; 

 b) désignation d'un jeu de caractères graphiques G0 au moyen de la séquence d'échappement appropriée 
indiquée au § 3.4; 

 c) désignation de trois jeux G (G1, G2 et G3) au maximum au moyen des séquences d'échappement 
appropriées indiquées au § 3.4; 

 d) appel des jeux graphiques désignés au moyen de fonctions d'inversion avec ou sans verrouillage indiquées 
au § 3.5; 

 e) désignation et appel d'un code complet au moyen de la séquence d'échappement appropriée indiquée au 
§ 3.4. 

3.4 Types de jeux de caractères 

 Plusieurs types de jeux de caractères de commande et de caractères graphiques peuvent être désignés et 
appelés dans un système à 7 ou 8 éléments. Ils sont énumérés au tableau 3/T.51 et définis ci-dessous. Un jeu de 
caractères de commande ou graphiques donné peut être désigné par une séquence d'échappement terminée par un 
caractère final F d'une des combinaisons binaires 4/0 à 7/14, propre au jeu de caractères à désigner. Les caractères finals 
sont attribués par l'ISO et inscrits dans le «Registre international de jeux de caractères codés à utiliser avec des 
séquences d'échappement» de l'ISO. 

3.4.1 Jeu C0 de 32 caractères de commande: (combinaisons binaires 0/0 à 1/15). Un jeu C0 est désigné et appelé par 
la séquence ESC 2/1 F, où F identifie un jeu C0 enregistré. 
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FIGURE 3/T.51 

Extension de code dans une représentation à 7 éléments 
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FIGURE 4/T.51 

Extension de code dans une représentation à 8 éléments 
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3.4.2 Jeu C1 de 32 caractères de commande: (combinaisons binaires 8/0 à 9/15 dans une représentation à 8 éléments, 
ESC 4/0 à ESC 5/15 dans une représentation à 7 éléments). Un jeu C1 est désigné et appelé par la séquence ESC 2/2 F, 
où F identifie un jeu C1 enregistré. 

3.4.3 Jeu G0 de 94 caractères graphiques: (combinaisons binaires 2/1 à 7/14). 

3.4.4 Jeux G1, G2 et G3 de 94 caractères graphiques: (combinaisons binaires 2/1 à 7/14 ou 10/1 à 15/14). Un jeu 
enregistré de 94 caractères graphiques peut être désigné par la séquence d'échappement ESC 2/8 F, ESC 2/9 F, ESC 2/10 
F ou ESC 2/11 F, où F identifie le jeu désigné, pour être utilisé respectivement comme un jeu G0, G1, G2 ou G3. 

3.4.5 Jeux G1, G2 et G3 de 96 caractères graphiques: (combinaisons binaires 2/0 à 7/15 ou 10/0 à 15/15). Un jeu 
enregistré de 96 caractères graphiques peut être désigné par la séquence d'échappement ESC 2/13 F, ESC 2/14 F ou ESC 
2/15 F, où F identifie le jeu désigné, pour être utilisé respectivement comme un jeu G1, G2 ou G3. 

3.4.6 Jeu G0 à plusieurs multiplets: jeu comprenant plus de 94 caractères graphiques représentés chacun par 
plusieurs combinaisons binaires de 2/1 à 7/14. 

3.4.7 Jeux G1, G2 et G3 à plusieurs multiplets: jeux de plus de 94 caractères graphiques représentés chacun par 
plusieurs combinaisons binaires de 2/1 à 7/14 ou de 10/1 à 15/14. Un jeu à plusieurs multiplets enregistré comprenant 
plus de 94 caractères graphiques peut être désigné par la séquence d'échappement ESC 2/4 F, ESC 2/4 2/9 F, ESC 2/4 
2/10 F ou ESC 2/4 2/11 F, où F identifie le jeu désigné, pour être utilisé respectivement comme un jeu G0, G1, G2 ou 
G3. 

3.4.8 Jeux G1, G2 et G3 à plusieurs multiplets: jeux de plus de 96 caractères graphiques représentés chacun par 
plusieurs combinaisons binaires de 2/0 à 7/15 ou de 10/0 à 15/15. Un jeu à plusieurs multiplets enregistré de ce type, 
identifié par un caractère final F peut être désigné par la séquence d'échappement ESC 2/4 2/13 F, ESC 2/4 2/14 F ou 
ESC 2/4 2/15 F pour être utilisé respectivement comme un jeu G1, G2 ou G3. 

3.4.9 Code complet: ce code comprend toutes les combinaisons binaires de 0/0 à 7/15 dans une représentation à 
7 éléments ou de 0/0 à 15/15 dans une représentation à 8 éléments. Un code complet identifié par un caractère final F 
peut être désigné et appelé par la séquence d'échappement ESC 2/5 F. 

 Remarque – Le code complet est maintenant appelé dans la norme ISO 2022 «système de codage différent de 
celui de la norme ISO 2022». 

3.5 Fonctions d'appel 

 A la suite de la désignation d'un jeu G0, G1, G2 ou G3 comme spécifié au § 3.4 ci-dessus, l'un quelconque de 
ces jeux doit être appelé dans le tableau de code à 7 ou à 8 éléments en cours d'utilisation. Pour cela, on utilise les 
fonctions d'inversion avec ou sans verrouillage énumérées au tableau 4/T.51. Le codage de ces fonctions est indiqué au 
tableau 5/T.51. 

3.5.1 Utilisation des fonctions d'inversion avec verrouillage 

 Il existe sept fonctions d'inversion avec verrouillage, indiquées aux tableaux 4/T.51 et 5/T.51. Une fonction 
d'inversion avec verrouillage appelle le jeu G0, G1, G2 ou G3 pertinent dans les colonnes 2 à 7 ou dans les colonnes 10 
à 15 (code à 8 éléments seulement) afin de remplacer le jeu G précédemment appelé. L'apparition d'une telle fonction ne 
doit affecter ni les combinaisons binaires qui figurent dans une séquence d'échappement quelconque ni celles qui suivent 
la fonction d'inversion simple SS2 ou SS3. Si un jeu donné à été déjà appelé, l'utilisation de la fonction d'inversion avec 
verrouillage n'a aucun effet. 

3.5.2 Utilisation des fonctions d'inversion simple 

 La fonction d'inversion simple SS2 doit appeler un caractère du dernier jeu G2 désigné. De même, la fonction 
SS3 appellera un caractère du dernier jeu G3 désigné. En cas d'utilisation de jeux de caractères graphiques à multiplet 
unique, ces appels modifient seulement la signification de la première combinaison binaire suivante et lui attribuent la 
signification de la combinaison binaire correspondante du jeu G2 ou G3. La combinaison binaire autorisée à suivre SS2 
ou SS3 est limitée à une combinaison des colonnes 2 à 7. Si on utilise une fonction d'inversion simple pour appeler un 
caractère d'un jeu à plusieurs multiplets, la fonction d'inversion affectera plusieurs combinaisons binaires pour 
représenter ce caractère. L'utilisation de la fonction d'inversion simple n'affecte pas l'état d'inversion actuel établi par une 
fonction d'inversion avec verrouillage. 
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TABLEAU 3/T.51 

Types de jeux de caractères 

 
 

Remarque – Les jeux de commande C0 et C1 et les codes complets sont simultanément désignés et appelés par les 
séquences d'échappement pertinentes indiquées. 
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TABLEAU 4/T.51 

Attribution de fonctions d'inversion 

 
 

 

TABLEAU 5/T.51 

Codage des fonctions d'inversion 

 

Fonction d'inversion Codage 

Inversion simple deux SS2 1/9 
Inversion simple trois SS3 1/13 
En code SI(7 bits), inversion avec verrouillage zéro  S0(8 bits) 0/15 
Hors code SO(7 bits), inversion avec verrouillage un  S1(8 bits) 0/14 
Inversion avec verrouillage un droit  LS1R ESC 7/14 
Inversion avec verrouillage deux  LS2 ESC 6/14 
Inversion avec verrouillage deux droit  LS2R ESC 7/13 
Inversion avec verrouillage trois  LS3 ESC 6/15 
Inversion avec verrouillage trois droit  LS3R ESC 7/12 

 

 

ANNEXE A 

(à la Recommandation T.51) 

Superjeu du répertoire des caractères graphiques alphabétiques latins 

 

A.1 La présente annexe contient un superjeu du répertoire des caractères graphiques alphabétiques latins utilisés 
pour les services de télématique du CCITT, à l'exception des quatre caractères suivants, qui ne sont pas encore employés 
dans ces services: 

 «Barre verticale interrompue» 

 «Signe non» 

 «Espace insécable» 

 «Tiret mou». 
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 Chaque caractère graphique est identifié au moyen du système d'identification analogue à celui de la 
Recommandation T.61 (voir le § A.2). 

 Dans les tableaux du § A.4, DS I, DS II et DS III correspondent respectivement aux syntaxes de données I, II 
et III de la Recommandation T.101. 

 Dans les tableaux du § A.4, le symbole «x» signifie que le caractère graphique considéré est utilisé. Par contre, 
le symbole «–» signifie que le caractère graphique n'est pas utilisé. 

A.2 Système d'identification 

 On a mis au point un système qui permet d'identifier et de décrire chaque caractère graphique ou chaque 
fonction de commande. Ce système est représenté sur la figure A-1/T.51. 

 L'identificateur est constitué de deux lettres et de deux chiffres. 

 La première lettre indique l'alphabet, la langue, etc. 

 La seconde lettre indique la lettre d'un alphabet ou, dans le cas d'un caractère non alphabétique ou d'une 
fonction de commande, leur catégorie. 

 Le premier chiffre indique si la lettre placée en seconde position est une lettre accentuée, si le signe diacritique 
est au-dessus ou au-dessous de cette lettre, etc. Quand la première lettre est C, N ou S, ce chiffre n'a aucune signification 
particulière. 

 Le second chiffre indique si la lettre est une lettre majuscule ou minuscule (chiffre pair ou impair 
respectivement). Quand la première lettre est C, N ou S, le fait que ce chiffre soit pair ou impair n'a aucune signification. 

 La numérotation est employée de façon systématique de telle sorte que chaque signe diacritique soit toujours 
affecté du même numéro. 

 Le principe de numérotation est défini dans le tableau A-1/T.51. 

 

TABLEAU A-1/T.51 

Principe de numérotation appliqué pour les caractères alphabétiques 

 

Elément Minuscule Majuscule 

Pas de signe diacritique 01 02 
Accent aigu 11 12 
Accent grave 13 14 
Accent circonflexe 15 16 
Tréma ou umlaut 17 18 
Tilde 19 20 
Accent circonflexe inversé 21 22 
Signe de voyelle brève 23 24 
Double accent aigu 25 26 
Rond 27 28 
Point 29 30 
Signe de voyelle longue 31 32 
Cédille 41 42 
Ogonek 43 44 
Ligature 51 52 
Symbole spécial 61, 63, etc. 62, 64, etc. 
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FIGURE A-1/T.51 

Système d'identification 
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A.3 Combinaison de signes diacritiques et de lettres de l'alphabet de base 

 La figure A-2/T.51 donne les combinaisons de signes diacritiques et de lettres de l'alphabet de base qui sont 
définies dans la présente annexe. 

 

 

 
FIGURE A-2/T.51 

Utilisation des signes diacritiques 
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A.4 Tableaux relatifs au superjeu du répertoire 

A.4.1 Caractères alphabétiques latins 

 

 
Remarque – Le symbole «x» signifie que le caractère est utilisé et le symbole «–» signifie que le caractère n'est pas 
utilisé. 
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A.4.2 Caractères non alphabétiques 

 

A.4.2.1 Chiffres décimaux 

 

 

Identificateur Symbole Nom ou description Rec. T.61 DS I DS II DS III 

ND01 1 chiffre 1 x x x x 
ND02 2 chiffre 2 x x x x 
ND03 3 chiffre 3 x x x x 
ND04 4 chiffre 4 x x x x 
ND05 5 chiffre 5 x x x x 
ND06 6 chiffre 6 x x x x 
ND07 7 chiffre 7 x x x x 
ND08 8 chiffre 8 x x x x 
ND09 9 chiffre 9 x x x x 
ND10 0 chiffre 0 x x x x 

 

 

A.4.2.2   Symboles monétaires 
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A.4.2.3   Signes de ponctuation 

 

 
       Remarque – Dans le service télétex (et le vidéotex), le guillemet, l'apostrophe et la virgule sont des caractères  
       indépendants qui ne peuvent pas avoir la valeur de signes diacritiques. 
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A.4.2.4  Signes arithmétiques 

 

 

 
   Remarque – Pour le signe «moins», voir SP10. 

 

 

A.4.2.5   Chiffres inférieurs et chiffres supérieurs 

 

 

Identificateur Symbole Nom ou description Rec. T.61 DS I DS II DS III 

NS02 2 exposant 2 x – x x 
NS03 3 exposant 3 x – x x 

 

 

A.4.2.6  Fractions 
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A.4.3 Symboles divers 
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A.4.4 Signes diacritiques en tant que caractères graphiques séparés 

 

 
        Remarque – Les signes diacritiques sont représentés ici avec un rectangle indiquant la position relative du caractère  
        graphique auquel ils sont normalement associés. 

 

 

A.4.5 Caractères sans espacement 

 

 
       Remarque – Le caractère filet sans espacement n'est jamais utilisé seul, mais toujours en association avec un autre  
       caractère graphique pour représenter la mise en valeur graphique «souligné» du caractère associé. Le caractère filet  
       sans espacement peut être combiné à tout caractère graphique du répertoire, y compris une lettre accentuée, un  
       umlaut ou un espace. 
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ANNEXE B 

(à la Recommandation T.51) 

Tableau des jeux de caractères et de commandes 
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Remarque 1 – Le jeu de 94 ou 96 caractères est uniquement employé dans le cas des jeux de caractères graphiques à un 
seul multiplet. Le jeu de 94 × 94 caractères est employé dans le cas des jeux de caractères graphiques à 2 multiplets. Les 
jeux primaires de caractères de commande sont désignés C0. Les jeux supplémentaires de caractères de commande sont 
désignés C1. Le code complet est également appelé «système de codage différent de celui de la norme ISO 2022». 

Remarque 2 – La demande d'enregistrement à l'ISO sera présentée après l'approbation de la Recommandation T.51. 
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